
Motion votée par le département de Lettres Modernes de l’Université de Nantes

Réuni le 11 février 2010, le département de Lettres Modernes de l’Université de Nantes réaffirme

son opposition à la réforme de la formation des enseignants imposée par le Ministère. Le

département enverra des représentants à la réunion du 4 mars destinée à l’élaboration des

maquettes en cohabilitation, dans la perspective de faire entendre à nouveau son opposition.

Nous nous élevons par ailleurs contre la décision purement locale émanant de la Présidence de ne

pas financer l’Agrégation en l’absence de Master Enseignement. Nous considérons également

que le calendrier fixé pour les épreuves de CAPES et que les modalités de mise en place des

stages de M2 ne permettent pas d’assurer une formation disciplinaire et professionnalisante digne

de ce nom. En outre, ce calendrier et ces stages induiraient une discrimination inacceptable entre

les étudiants.

votée à l'unanimité moins un blanc


